Le surendettement

Quand une personne est considérée comme surendetté ?
Une personne est en situation de surendettement lorsqu’elle se trouve dans l’impossibilité de faire face à  ses dettes, qu’il s’agisse de celles déjà exigibles et restées impayées ou des échéancier à venir. 
Ces problèmes ont une origine diverses : baisse brutales des ressources (surendettement passif), Recours excessif au crédit de revolving (surendettement actifs).

Pour déterminer le niveau de surendettement, toutes les dettes privées sont aussi pris en compte notamment les dettes bancaires, les charges courantes (factures de loyers). 
A qui s’adresse le dispositif de traitement du surendettement ?

Ce dispositif est réservé aux personnes de nationalité française, même résidant à l’étranger si leurs créanciers sont en France, et aux étrangers résidant en France quelque soit leur niveau de revenu et de patrimoine

La personne doit remplir certaines conditions : Les dettes ne doivent avoir aucun rapport avec la profession (Art L 331-2 du code de consommation). Mais les conjoints des personnes exclues du dispositif à raison de leur profession peuvent bénéficier de la procédure de surendettement pour les dettes propres ainsi que pour celles contractées pour les besoins du ménage et l’entretien des enfants. 
Parmi les personnes susceptibles de bénéficier de la procédure : 

Il y a les Rmiste, les personnes qui exerce une profession salariés et qui se trouve dans l’impossibilité de faire face à leurs dettes non professionnelle, les anciens commerçant, arisant et agriculteurs, s’ils ont cessé leur activité professionnelle depuis plus d’un an et même s’ils ont encore des dettes liés à leurs activités. 

Comment saisir la commission de surendettement ?

La personne qui s’estime surendettée doit saisir elle-même la commission de surendettement en s’adressant au secrétaire de la commission du lieu de son domicile généralement situé à la banque de France. 
Cette démarche est gratuite et ne nécessite pas l’assistante d’un avocat. Penser donc à s'adresser à la succursale de la Banque de France du département, la plus proche de son domicile ou envoyer une lettre de saisine à la commission avec toutes les informations nécessaire. 

Si vous vous y rendez,  le secrétaire vous remettra un dossier type déclaration de surendettement : ce n’est pas qu’une fois que ce formulaire sera tourné au secrétariat que la commission sera véritablement saisie et pourra commencer l’instruction du dossier. Dans le dossier, il faut renseigner son état civil, la situation familiale du demandeur et un descriptif de ses dettes et de ses revenus. Celui-ci doit être aussi détaillé que possible car c’est à partir de ces éléments que la commission va se prononcer sur la recevabilité de la demande. 
Le demandeur doit donc préciser : 

Les caractéristique des crédits bancaires en cours (montant du prêt, ce qui reste à payer, échéances non payés…)

La situation du demandeur : Si le ménage est locataire, le montant des impayées de loyers, des charges locatives, le nombres de retard, les procédures engagés à votre encontre

Si le ménage est propriétaire, le montant et l’ancienneté des impayés de charges de copropriétés et des dettes éventuelles à venir. Il doit aussi faire un descriptif des ressources mensuelles : salaires, allocations familiales, aides au logement, indemnité de chômages, pension de retraite. Un descriptif des charges courantes mensuelles, joindre votre avis d’imposition…

Le dossier doit être transmis au secrétariat dans un délai d’un mois maximum. 
La procédure classique d’examen du dossier par la commission

Le dépôt du dossier entraîne l’inscription immédiate du demandeur au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (en gros, vous êtes fiché à la banque de France avec les conséquences qui vont avec). L’examen du dossier est ouvert par la commission qui va vérifier dans un premier temps si vous pouvez bénéficier ou non de la procédure : Personne en situation de surendettement ou non, Quel type de dette (professionnelle ou familiale), La personne est-il vraiment de bonnes fois ?
La commission est composée du préfet ou de son représentant, du directeur de la Banque de France, du Trésorier Payeur Général, du directeur des services fiscaux, d'un représentant des établissements de crédit et d'un représentant des associations familiales ou de consommateurs

Une fois le dossier examiné, la commission doit informer le demandeur et les créanciers de sa décision : acceptation ou rejet du dossier avec les motifs. 

En cas de rejet, le demandeur dispose d’un délai de 15 jours pour former un recours. Par contre si le dossier est accepté, il est alors traité suivant le degré d’urgence. L’acceptation du dossier ne veut pas dire pour le demandeur qu’il doit arrêter de payer ces dettes, ni que celui suspend les prélèvements. Par contre, elle interdit au demandeur de contracter d’autres prêt, y compris en utilisant ses cartes de crédits, cette acceptation interdit aussi au demandeur de vendre des éléments de son patrimoine si celui est par exemple propriétaire. Cette interdiction dure pendant toute la durée de la procédure et de la mise en œuvre des mesures de redressement. 

En cas d’urgence, le demandeur peut saisir la commission ou le représentant de la banque de France pour demander par exemple la suspension des poursuites à son encontre portant sur des dettes autres qu’alimentaires. 

Diagnostic approfondi de vos dettes
Une fois le dossier accepté, la commission examine la situation du demandeur et dresse un état général de ses dettes à partir des éléments fournis par lui. 

A sa demande, le demandeur peut être entendu par la commission, notamment lorsqu’il souhaite apporter des précisions sur des points particuliers de son dossier. Il peut se faire assister par toute personne de son choix. 

La commission adresse à chaque créancier, le récapitulatif des dettes déclarées par le demandeur et celui-ci dispose d’un délai de 30 jours pour valider ou refuser cet état en fournissant les justificatifs nécessaires. 

L’élaboration du plan de redressement surendettement : 

Un fois les dettes bien déterminer et accepter par les deux partis (créancier et demandeur), la commission fait parvenir au deux parties un plan conventionnel de redressement. 
La commission a pour mission de concilier les parties en vue de l'élaboration d'un plan conventionnel de redressement approuvé par les débiteurs et les principaux créanciers. Le plan élaboré en accord avec le demandeur de la procédure de surendettement et ses principaux créanciers, et en tenant compte des charges mensuelles courantes, des biens personnels et des revenus du demandeur. 
Ce plan est élaboré au cas par cas et comporte toutes sorte de mesures : Etalement des remboursement, report d’échéances, effacement de dettes surtout s’il est démontré que le créancier aux usage de sa profession
La loi prévoit que les créances de loyers sont prioritaires par aux créances bancaires. En contreparties, le plan prévoit la liquidation de ses produits d’épargne, des ses biens immobiliers secondaire, mise en vente d’une voiture non indispensable à l’activité professionnelle ou aux besoins de la famille. En revanche, la commission essaye de ne pas vendre une maison ou appartement principal car il estime que aggravera toujours votre situation. 

La durée du plan, y compris lorsqu'il fait l'objet d'une révision ou d'un renouvellement ne peut excéder 10 ans. Cette commission détermine aussi le reste à vivre mensuel du demandeur, Ce reste à vivre ne peut jamais être inférieur au RMI pour une personne seule, ou au mentant du RMI majoré de 50% dans le cas d’un couple en intégrant les dépenses courants. Ce plan doit accepter par les deux parties. Ce plan doit être homologué par le juge pour être applicables. Les mesures homologuées par le juge sont notifiées par les intéressés par lettre recommandée avec accusée de réception
Procédure Borloo : rétablissement personnel surendettement
Cette procédure dite de rétablissement personnel concerne les demandeurs dont la situation est irrémédiablement compromise, c'est-à-dire qu’il est manifestement impossible de mettre en ouvre des mesures de traitement de la situation de surendettement. Lorsqu’une personne se retrouve dans cette situation, il peut solliciter l'ouverture de la procédure de rétablissement personnel. Le demandeur doit être de bonne foi et dans une situation qui le justifie.
La procédure peut être sollicitée 
Soit par la commission de surendettement : au moment de l'instruction du dossier et du choix de son orientation, 
Soit par le débiteur : au cours de l'exécution du plan de redressement ou des recommandations, par l'intermédiaire de la commission et lorsqu'il ne peut plus respecter les engagements prévus,  si, au terme d'un délai de 9 mois à compter du dépôt du dossier complet de surendettement, la commission n'a toujours pas décidé de son orientation, 

Soit par le juge du tribunal de grande instance (TGI) : à l'occasion des recours exercés devant lui pour contester les décisions de la commission et après avoir obtenu l'accord par oral du débiteur (notifié par le greffe du juge de l'exécution).  Le juge de l'exécution (TGI), compétent en la matière, est saisi pour l'ouverture de la procédure de rétablissement personnel. 

Le juge peut, selon la situation du débiteur, désigner un mandataire, faire procéder à une enquête sociale ou ordonner un suivi social.

Cas particuliers des demandeurs insolvables 

Une procédure particulière est prévue pour les demandeurs insolvables, c'est-à-dire, pour ceux qui ne disposent plus de ressources ou de biens saisissables de nature à permettre le remboursement de tout ou partie des dettes dans un délai raisonnable. 

La commission doit s’assurer que le demandeur ne possède plus de biens qui pourraient être vendues et qu’il ne dispose à ce stade de la procédure que de biens qui lui sont strictement indispensable à vivre ou dont la valeur marchande est faible. 

Dans une telle situation, la commission recommande un moratoire qui permet de geler les dettes autres qu’alimentaires pour une durée de deux ans pour permettre au demandeur de se rétablir. A l’issue du moratoire, la commission réexamine la situation du demandeur et propose soit un plan de redressement, soit si la situation de ce dernier est toujours au même point, un effacement partiel de la dette y compris fiscal

La commission pourra recommander à chaque créancier des mesures spécifiques sous réserve que les efforts demandés soient comparables. Aucune autre mesures d’effacement pour des dette similaires ne pourra être accordée dans une période de 8 ans suivant  cette mesure.
Dossier de surendettement, lettre de saisie commission

Vous êtes dans l’impossibilité de faire face aux échéances de paiement de vos dettes, vous souhaitez obtenir un plan de redressement auprès de la banque de France pour échelonner vos dettes, remise de dettes ou suppression du taux d’intérêt. 

Non, prénom…      à l’attention du secrétariat de la commission de surendettement de votre département

Je soussigné (Nom, prénoms) demeurant à (adresse et téléphone) souhaite bénéficier des dispositions des articles L 331-1 et suivant du code de la consommation relatifs à la procédure devant la commission de sur rendement des particuliers, car je n’arrive plus à faire face au paiement de mes dettes

Ma situation est la suivante 

· Situation de famille

· Biens

· Ressources

· Dettes

· Non et adresse du ou des créanciers

Dans l’attente de recevoir le formulaire de surendettement, je reste à disposition pour toute information complémentaire.

Je vous prie d’agréer madame, monsieur, mes sincères salutations

Secrétariat de la

Commission de Surendettement

de (département

Banque de France de (ville)

adresse

Je soussigné (Nom, prénoms) demeurant à (adresse), et conformément aux dispositions de l'article R 331-8 du code de la consommation, déclare contester la décision de la Commission de surendettement concernant l'irrecevabilité de ma demande d'examen de ma situation financière au regard de la procédure de traitement des situations à surendettement, prévue aux articles L 331-1 et suivants du même code. 

Cette décision de refus d'ouverture de la procédure m'a été notifiée le (date de réception de la lettre recommandée).

Je la conteste pour les raisons suivantes :

Je demande donc que mon dossier de surendettement soit transmise au juge de l'exécution pour le réexaminer
Fait à................, le ............... 

Signature

Attention : lettre recommandée avec avis de réception à envoyer dans les quinze jours de la réception de la notification.

Fait à..............., le................

Signature

